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ARTICLE 2 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'article 2 bis de cette proposition de loi. En effet, l'inscription 
d'un paragraphe au sein du règlement intérieur visant à informer et à prévenir des risques liés à une 
exposition prolongée des élèves aux écrans semble suffisante et satisfait déjà l'objectif poursuivi par 
cet article 2 bis.


